
  
Si vous voyez ce message, une ou plusieurs des situations suivantes s’appliquent : 
  
 • Votre navigateur ne prend pas en charge ce type de document PDF 
 • Vous utilisez un appareil mobile 
 • Vous n’utilisez pas le logiciel Acrobat Reader d’Adobe 
  
Comment résoudre le problème : 
  
 • Assurez-vous que le logiciel Acrobat Reader d’Adobe est installé sur votre ordinateur* 
 • Enregistrez le document PDF à un endroit précis sur votre ordinateur (sur votre bureau, 

par exemple) 
 • Ouvrez Acrobat Reader 
 • Dans Acrobat Reader, ouvrez le fichier PDF (sélectionnez le document à l’endroit où 

vous l’avez enregistré) 
  
* Si vous n’avez pas Acrobat Reader sur votre ordinateur, cliquez sur le lien ci-dessous et suivez 
ni les instructions pour l’installer. 
nihttps://get.adobe.com/fr/reader 
  
Si vous éprouvez toujours des difficultés, cliquez sur le lien ci-dessous. 
https://helpx.adobe.com/ca_fr/acrobat/kb/cant-view-pdf-web.html
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Remplissez le présent formulaire pour établir une entente négociée sur les frais de service entre le titulaire de compte1 et son courtier2 quant aux placements dans des parts/actions de série/catégorie O. Les frais de service pour les parts/unités de série/catégorie O imputés à votre compte seront versés à votre courtier.
1 Le terme «compte» peut également s’entendre du «contrat»
2 Le terme «courtier» peut également s’entendre du «distributeur»
Comptes de fonds communs de placement Placements mondiaux Sun Life
Les frais de service pour les parts de série O peuvent être établis au niveau du compte uniquement.
Numéro de compte Placements mondiaux Sun Life
Numéro de compte du courtier
Prénom du ou des titulaires de compte
Nom
Frais de service – Parts de série O (0-1,0 %)
Autorisation pour les comptes de fonds communs de placement
Je (Nous)
•  comprends (comprenons) que mes (nos) frais de service négociés pour les parts de série O seront versés à mon (notre) courtier.
•  comprends (comprenons) que les frais de service pour les parts de série O sont calculés quotidiennement et que les titres feront l’objet d’un rachat de mon (notre) compte PMSL à la fin de chaque mois ou lors du rachat de la totalité des parts de série O, taxes applicables en sus.
•  autorise (autorisons) PMSL à racheter, sur une base mensuelle, les titres de fonds communs de placement que je détiens (nous détenons) afin de remettre les frais de service pour les parts de série O (ainsi que les taxes applicables) à mon (notre) courtier. 
•  suis (sommes) au courant des conséquences fiscales que pourraient avoir des opérations effectuées dans mon (notre) compte, y compris le paiement des frais de service pour les parts de série O et le rachat des titres pour couvrir les frais ainsi que les taxes applicables, et j’en assume (nous en assumons) la responsabilité.
•  comprends (comprenons) qu’en cas d’incohérence ou de contradiction entre les modalités de la présente entente et celles de l’Aperçu du fonds et/ou du prospectus simplifié applicables, les modalités de la présente entente auront préséance, dans la mesure permise par la loi.
•  comprends (comprenons) que l’entente négociée sur les frais de service pour les parts de série O est valide à moins (i) d’être remplacée par une nouvelle entente sur les frais de service signée par moi (nous) et par mon (notre) courtier ou mon (notre) conseiller; ou (ii) que je choisisse (nous choisissions) de passer à une autre série de parts offerte par Placements mondiaux Sun Life; ou (iii) que Placements mondiaux Sun Life soit informée d'un changement concernant mon (notre) courtier. Dans tous les cas, si l'entente est annulée et qu'aucune nouvelle entente sur les frais de service pour les parts de série O n'est conclue, des frais de service par défaut de 0 % s'appliqueront jusqu'à ce qu'une nouvelle entente soit conclue avec mon (notre) courtier actuel ou mon (notre) nouveau courtier.
•  comprends (comprenons) que les frais de courtage pour les parts de série O (ainsi que les taxes applicables) décrits ci-dessus sont payables en sus des frais de gestion mensuels et du RFG comme il est indiqué dans le document Aperçu du fonds.
•  ai (avons) reçu une version à jour de l’Aperçu du fonds pour les titres de série O que j’ai (nous avons) souscrits.
•  ai (avons) reçu et lu la Déclaration de la Financière Sun Life en matière de protection des renseignements personnels pour le Canada et je consens (nous consentons) à ses modalités.
En signant le présent formulaire, je confirme (nous confirmons) que j’ai (nous avons) lu et que j’accepte (nous acceptons) les conditions qui y sont énoncées.
Signature du titulaire de compte
X
Une fois imprimé, une signature du titulaire de compte est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du conseiller
X
Une fois imprimé, une signature du conseiller est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Contrats de fonds distincts FPG Sun Life
Les frais de service pour les unités de catégorie O peuvent être établis au niveau du contrat uniquement.
Numéro de contrat Sun Life
Numéro de contrat du distributeur
Prénom du ou des propriétaire du contrat
Nom
Frais de service – unités de catégorie O (0-1,0 %)
Autorisation pour les contrats de fonds distincts
Je (Nous)
•  comprends (comprenons) que mes (nos) frais de service négociés pour les unités de catégorie O seront versés à mon (notre) distributeur.
•  comprends (comprenons) que les frais de service pour les unités de catégorie O sont calculés quotidiennement et que les unités feront l’objet d’un rachat de mon (notre) contrat Sun Life à la fin de chaque mois ou lors du rachat de la totalité des unités de catégorie O, taxes applicables en sus.
•  autorise (autorisons) la Sun Life à racheter, sur une base mensuelle, les unités de fonds distincts que je détiens (nous détenons) afin de remettre les frais de service pour les unités de catégorie O (ainsi que les taxes applicables) à mon (notre) distributeur.
•  suis (sommes) au courant des conséquences fiscales que pourraient avoir des opérations effectuées dans mon (notre) contrat, y compris le paiement des frais de service pour les unités de catégorie O et le rachat des unités pour couvrir les frais ainsi que les taxes applicables, et j’en assume (nous en assumons) la responsabilité.
•  comprends (comprenons) qu’en cas d’incohérence ou de contradiction entre les modalités de la présente entente et celle de I’Aperçu du fonds et/ou de la notice explicative et du contrat individuel de rente à capital variable applicables, les modalités de la présente entente auront préséance, dans la mesure permise par la loi.
•  comprends (comprenons) que l’entente négociée sur les frais de service pour les unités de catégorie O est valide à moins (i) d’être remplacée par une nouvelle entente sur les frais de service signée par moi (nous) et par mon (notre) distributeur ou mon (notre) conseiller; ou (ii) que je choisisse (nous choisissions)  de passer à une autre catégorie d'unités offerte par la Sun Life; ou (iii) que la Sun Life soit informée d'un changement concernant mon (notre) distributeur. Dans tous les cas, si l'entente est annulée et qu'aucune nouvelle entente sur les frais de service pour les unités de catégorie O n'est conclue, des frais de service par défaut de 0 % s'appliqueront jusqu'à ce qu'une nouvelle entente soit conclue avec mon (notre) distributeur actuel ou avec mon (notre) nouveau distributeur.
•  comprends (comprenons) que les frais de service pour les unités de catégorie O (ainsi que les taxes applicables) décrits ci-dessus sont payables en sus des frais de gestion mensuels et des frais d’assurance comme ils sont indiqués dans la notice explicative et le contrat individuel de rente à capital variable, y compris tout supplément qui s’y rapporte et tout Aperçu du fonds applicable.
•  comprends (comprenons) que le rachat des unités aux fins du paiement des frais de service pour les unités de catégorie O et des frais de gestion ne réduit pas mes (nos) garanties et n’entraîne aucuns frais de souscription.
•  ai (avons) reçu et lu la Déclaration de la Financière Sun Life en matière de protection des renseignements personnels pour le Canada et je consens (nous consentons) à ses modalités.
En signant le présent formulaire, je confirme (nous confirmons) que j’ai (nous avons) lu et que j’accepte (nous acceptons) les conditions qui y sont énoncées.
Signature du propriétaire du contrat
X
Une fois imprimé, une signature du propriétaire du contrat est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Signature du conseiller
X
Une fois imprimé, une signature du conseiller est requise.
Date (jj-mm-aaaa)
Protection des renseignements personnels
À Gestion d'actifs PMSL, la Sun Life du Canada, compagnie d’assurance-vie, des membres du groupe Sun Life, la protection de vos renseignements personnels est une priorité. Nous conservons de façon confidentielle des renseignements personnels sur vous et sur les produits et services que vous avez souscrits auprès de notre organisation, pour vous offrir des produits et services de placement, d'assurance et de retraite qui vous aideront à atteindre vos objectifs financiers à toutes les étapes de votre vie. Pour y arriver, nous devons recueillir, utiliser et transmettre vos renseignements personnels à des fins de tarification, d'administration, d'évaluation des dossiers de règlement, de protection contre la fraude, les erreurs ou les fausses représentations, ainsi qu'à des fins de conformité et d'exigences réglementaires ou contractuelles. Cela nous aide aussi à vous informer sur d'autres produits et services qui pourraient répondre à vos besoins en constante évolution. Les seules personnes qui ont accès à vos renseignements personnels sont nos employés, nos partenaires de distribution (tels que les conseillers) et les tiers fournisseurs de services, de même que nos réassureurs. Toute personne que vous aurez autorisée pourra également avoir accès à vos renseignements personnels. Dans certains cas, ces personnes peuvent être établies à l'extérieur du Canada, et vos renseignements personnels pourraient alors être régis par les lois qui sont en vigueur dans d'autres pays. Vous pouvez vous informer sur les renseignements contenus dans nos dossiers à votre sujet et, le cas échéant, nous demander par écrit d'y apporter des corrections. Pour en savoir davantage sur nos pratiques en matière de protection des renseignements personnels, visitez le www.sunlife.ca/confidentialite.
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Dany Rivard
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